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. M .• .ALEKSANDER (Secretari1;1,t) ::.eel.are que le President du Conseil de 

tutelle l' a c~arge de demander au Cami te s I il :pourra :::~aminer toutes les petitions 

inscri tes a son ord.re du jour et s 1il preserite1~a au Conseil Uii rapport sur les 

1uestions de procedure, ou bien s'il entend proposer formellement que i'on sursoie 

i l'exam.en de cer~aines petitions et a celui des questions de procedure. 
·-'• ~ . 

M. RANKJ;N (Secretariat) pense que le Comite pourra terminer l'examen 

des projets de resolution relatifs a neuf petitions en·temps voulu poµr que le 

Conseil puisse les adopter avant la fin de sa session. 'Il restera done a son 

ord.re du jour q. 'u,ne P.a:t'._t, le$ :petitions concernant le Togo 'sous administration · 

fra~qaise, d' autre :part, les questions de procedure • 

. M. SCHEYVEN (Belgique) ne croi t pa; q;e 1~ Cami te ai t le temps 

d'examiner et ies petitions conce:::-:iunt 13 Togo sous administration franqaise et 

les ~uestions de procedure. Pour sa part, il souhaiterait que, dans l'interet 

des petitionnaires, le Comite fasse tout ~n son pouvoir pour examiner les 

petitions du Togo coinme il: a examine celles q_ui concernaient les autres Terri.: 

toires. En effet, certaines datent deja de plus d 1un an. Quant aux questions 

de procedure, elles·ne sent pas d'un interet i:nmediat pour les populations des 

Territoires sous tutelle et peuvent aisement attend.re, jusq_u'a. la sessio~ suivante. 

M. ·sOl}MSK(?I '(Vi:iJon des ~epubliq_ues socialiptes soviet~,q_ues) fait. 

observer q_ue, si le Comi te, au lieu de se reunir s_uin::;e joui'7 seulement avant le 

Cor.seil, ·s'.etait reuni plus tot, il aurait pu epuiser son ore.re du· jour. · C'.est 

la un enseignement dent il faudrait tenir compte pour la prochaine session. 

M. PETHERBRIDGE (Austrr:.lie) signale que· le Comite doit terminer ses 

travaux le mercredi suivant s'il veut·g_ue le Conseil examine ses rapports. Il ne 
'. . ' 

lui sera done pas possible d 'examine_r les· ques'tions d;; procedure. ~uant aux 

petitions concernant le Togo sous ad.minist~ation :franqaise, le Comite, comme l'a 

di t le representant de la Belgique, deft s' eiforcer d' e'n· achever 1 1 e·xamen. Nennmoins 

fl pourrai t peut-etre faire un ch~i:x et etudier, par exemple, les plus anciennes 
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cu. bien celles pour lesquelles la presence: du representant spe\!ial serai t utile. 

M. RANia:N (Secretaire du Comite) precise que les petitions concernant 

le Togo sous administration franqaise,· son~ au nombre de dix-huit : neuf 
cmmn.ente,1.t lee evs!"leme'"ts pol:: t i.ques 2 Llr".'Qn:;; s. c.ans le Terr·1. to ire 1 . neuf pre ser.tent 

des griefs ;'.lers6!'.l..T1els. 

Le PRESIDENT est d' a vis que, si toutcs ces petitions sont d 'importance 

6gale, il est cependant probable que celles ~ui ont un caractere personnel sent 

~lus urgentes. Il provose done que le Comite c9mmence sa prochaine seance par. 

l'exo.men des pet.ition.s relat:!.ves au Togo :'ro.nqais, et exposant des griefs d'ordre 

personnel, qui • se trouvent resu..raees do.ns le document T/c.2/L.58/ Add.l.. En meme 

temps, le· Secretariat pourrait presenter un document de travail dans lequel il 

es;uisserait le rapport que le Comite doit remettre au ConEeil pou!' lui indiquer 

les decisions qu'il ju0e opportun de prendre au sujet des derniers points inscrits 

a EOU ordre du jour. 

Il en est ainci iecidf. ----·--
PE':L'ITIONS. CONCE~NA..~T LE TEI-mrroIRE sous ·rurELLE I'E LA SOMALIE sous ADMINISTRATION 
ITALIENNE (T/C.2/L.69, 'l'/C.2/L. 70, T/C. 2/L. 70/Add.l) (suite) 

Le PRESIDENT invite le Co:ni te a terminer l' examen des projeta ae ·reso• 

lution contenus a.ans le docu.-nent T/c.2/1.69. 

V •. Pst:..t .. :;.,m :5·· .• ~'l Lit,L·0 de la . .Teuneese eon:al:te, ee,..4:10n d'0ri1ur (T/PET.llh64) 

M. SOUMSKOI (U:1ion des Republiques socialist~s sovietiques) fai t 

observer qu~une fois de plus, le projet ae resolution tient uniquecrent compte des 

observations de l'Autorite administrante. Or, les faits dont se plaignent_ les 

petitionneires. constituent une violation de 1 1Article 87 b) de la Charte et 

meritent, a.,ce titre, une attention particuliere de la part du Conseil. En conse

quence, le representent de l'Union sovietique propose de remplacer le dispositif 

du projet de resolution par le texte sui vant : "Invite la Mission de visi te des 

Nations Unies qui se rendra en Afri~~e orientale en 1954, a faire, a Oddur, une 

en~uete sur la violation du droit de sou~ettre des petitions et sur les perse

cutions dirigees contre les membres de la Ligue de la jeunesse somalie, section 

d'Oddur, qui ant adresse des petitions a 1 1Orr3anisation des Nations Unies." 
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M. ROBERTI (Representant de l 'Italie en qualite d 'Autor::.te chargee' de 

l'administration de la Somalis) rep~elle que l'Autorite adminlstrante a presente 

des observations completes au sujet de cotte petition dans le document T/ 0BS.11/ 20 

M. :Pastrana, representant des Philippines au Conseil consultatif, s 'est rendu a 
Oddur en mars 1953 et a pris le. pa~ole- en public au cours· d 'une reunion9 Un des 

orateurs, le chef de la L:l.gue de la jeunesse s'.:t::al::e, a rer.d.u bon:mage a l'Admj_nis

tration locale. A l 1issue de la r-sun:on un membre do la L1gue a fai t savoir a 
M. Pastrana qu'il dasir~it lui soun:ettre une petition; cette l_)etition a ete -pre

eentee le jour suivant. Le representant spec:al affirme que la population est 

li~)re de presenter dea petitions quand bon lui semble, meme s ~11 a 'agit de g_uestior 

d"une importance secondaire. :Le ncmb:r·e des petitions eman~nt du Territoire en 

est la preuve. 

Le Hl~SIDENT, prenant la parole en tan:t ~ue representant du Salvador, 

declare g_u 1 en princi:pe, i.l n I e:::t pas oppose a la proposition du representant de 

1 1Union sovietiq_ue • .Il se demande- cependant si, dans ce cas particulier, il 

serait indi~ue aue la Mission de visite fasse une encuete sur cette affaire. . . -
L1 annee precedente, le rep:rosenta.nt de, l~ Ligue de la jeunesse somalie' a declare 

devant le Conseil que les rapports entre 1 1Administration et la Ligue s 1etaient 

considerabler.1e:::it ameliores. Cc fai t a ete coni'irme :par la declaration b1partiale 

de M~ Deeb, fonction::iaire du Sec:::-etaria.t. Le P:::-esident estime qu •une enquete de 

la Mission de visi te ne ferai t q,u I envenimer la situation; il s I abstiend.ra done 

au moment du vote. 

M. SOUMSKOI (Union des Re:publiq,ues socialistes sovietiques) n r a aucune 

raison'de ne pas f&ire confiance awe declarations de l'Autorite administrante ou 

a celles de M. Deeb. Cependant, les petitionnaires se plaignent que la ,police 

les ait empeches de s'entretenir avec M. Pastrana. Quant a la declaration de 

M. Deeb, elle n 1 a :pas la valeur d 1une dep·osition; il se peut g_u'il y a.it eu une 

inte:-vention de la police avant 1 1 arri vee d.e M. P8.strana. Les membres du Conseil 

ont le devoir de verifier si les assertions des pe~ition..~aires 3ont fondees. 
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M. PETIIF.RBRIDGE ( p.ustralie )_. ne s I oppose pas en· principe a ce_ qu I on 

demande a la Mission de visite de faire un enq_uete. De toute fa~on,-la Mission 

de visi te· s' occupera de la · question des relations ent:re 1 1 Admini~ti:ation et la 

Ligue de lo. ·Jeunesse so~alie •. · Comme ces relations ·se sont amelior~es, ·le· re:pre

sento.nt de · I' Auhralie estime qu 1 une enquete ne -fer.ai t qu~ provog_uer tµie :nouv~lle 

t ension. : .· 

M. GIDDEN (Royaume-Uni) .d6clare que ._le Conseil d6i t s1attacher a ·· · 
·:. . . ·. ' ' 

concilier les diff1frents r;oints de vue qui se sont fai t jour darts le Territofre • 

. $5. l 'on adoptai t le pro jet <;ie res~lution propose par 1 1 Uni~n s·ovieti"que ,· des ·:·· 
a.;;.:s~nsicne nouvelloe pourralant a'3lever eritre l"'Autorito adin·1~1etrdnte 'et la" 

L~.i:,UC de_ 1~ Jeune5~,~ somali~. 

Le. PRESIDENT met_ au.x voix le p:roJet ~e resolution _de l ' _Union sovieti4ue, 

· :Par 3 voi x centre 2, avec u~e abstention, . le pi:o,.jet de resol~_1?,t~n es;t re,jete, 

: M. TAPJ'..ZI (Syrie) demande que · 1e Co~ite vote separ.ement t\ur le 

paragi-a.r,;):le 5 • 
. A J,. 1\lE.9E~_te; J.e ~ra!¥'e!21}~ 5 est adopte. 

. .. .. 

Le PRESIDENT met au.°" voix l' ensemble du proje\:de r _esol~tion. .

Par ~~ntre une, . avec 2 abstentions, le projet de resolution est . ,_.,,__.,.._.~ .. 

aa.oote. __ ,__ 

VI. f.t:iu~e J. 1Ei~~lli-..!115h1l~~~~fj -r1 f l!Ll-!"~f~~!.~ ... ~~£-~~:!!.r.l!f~T. -11/2'2.§_} · .. 

. . Le PRESIDENT. rn~t., aux voix .. l.e. projet de r ·esoiution • 
. · .. • ' . . . · . . . 

Par .2 vo:b~ cont.re zero, avec 3 abste:ition~k le pr()jet de resolution est· 

d 
.. , a op..,e. . . ·. '• 

M • . RANICTN ( S~cretariat )' signale que 1 1 Auteri te administr.ante a ete 

i~vi tee: •.~ _four~i; ci~s ~ens"eignements ~ur la suite donnee ~ la resolution· III;

cette resoiution ne ·figutera do1ic pas p8.rr.1i celles qui soot ·uientionnees. au 

~-a~agrarhe · 3 de la page 2 du·· docu.11ent Tjc-.2/1.69. 
. . 

Le PFESIDENT met aux voix l'enseoble ·au projet de rapport.· 

Par 4 voix centre zero, nvec 2 abstentions , le nrojet de rapport est adop~. 
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Le PRESIDENT invite le Comite a entreprendre l 'examen des projet de 

resolution q_ui figurent dans le do_cument T/C.2/L. 70. 

I• PETITION DE MM. CHIDE MOH.'\MED DORE, D.tiliIR CHAKOUL ET .4BDALLAH HASSAN 
( T/PET .11/ 356) 

M.· SOUMSKOI (Union des Republiq_ues socialistes sovietiq_ues) voudrai t 

apporter au pro jet de resolution trois amendements., 

Tout d'abord, afin que le ~aragraphe 2 du projet concorde avec le para-
, 

graphe 4 du resume de la petition et des observations (T/c.2/1.54/ Add.l), il 

propose de le remplacer par un texte par leg_uel le Conseil attirerai t 1 1 attention 

de l'Autorite achninistrante sur le fait que, jusquHci, le Resident n 1a pas 

identifie les voleurs de chameaux. 

Ensui te, M. Soumskor voudrait ajouter au paragraphe 3 un membre de phrase 

dans lequel le Conseil exprimerait l'espoir q_ue l'Autorite administrante pretera 

aux chefs de tribu toute l'aide et l'assistance necessair8s pour eviter les 

luttes intestines. 

Il propose enfin de supprimer le paragraphe 5, car il ne ressort pas de 

l'etude de 1 1affaire que l'Ad.~inistration ait fait des efforts particuliers et 

q_u'il y ait lieu de 1 1en feliciter. 

M. PETHERBRipGE (Australie) ne voit pas l 'interet g_ue le paragraphe 2 

propose par l'Union sovietiq_ue presente pour les petitionnaires. En effet, 

l'exaraen de la petition et des observations de,1 1Autorite administrante montre 

q_ue si l'Ad.ministration, pour sa part, voudrait bien retrouver les voleurs, les 

petitionn.aires, eux, ne souh::i.itent pas q_u'elle pousse activement les recherches, 

car les voleurs appartiennent a leur tribu. 

M. SOU:MSKOI (Union des Republiq_ues socialistes sovietiq_ues) expliq_ue 

que son arnendement se borne a constater un fait. 

Le PRESIDENT met aux voix le texte du pa.ragraphe 2 propose par le 

representant de 1 1Union sovietiq_u3. 

Il y a parta'>e des voix : 3 voix pour, 3 voix contre .. 
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I. 

· Confornieinent a ·i:ta.rticle '38.~du r·egleinent lnterieur, . il est .p::bcede a un 

second vote. 

, Il Y, a 2 voj_x pour, 3 voix centre. Le texte propos~ar le representant 

de l 'Union· -~ovi~t{q~e· e~t rejet6. 
. . '• ; . 

. : . Le P.RESIDENT. explique. qu'il a _vote.pour le. ~~~te p~o:posfpar 1 1Union 

sovietique parce que ce texte se bor~ait a enoncer 1:1Il faiti relatiyement peu 

i mpp_rtant. 

· M. SCHEYVEN (Belgiiue) a vot9 contre. le texte en ·question qui presentait, 

·: a· son avis, une lacune, 1)uisq_u'il ne recorilmandait pas aux :potitionnaires de 

collaborer avec i 'Administra:tion· pour mettre la main sur l es voleurs .qu'eux-memes 

conna.iss~nt fort bien. 
·, . 

. Le ~REG!DEI-.r!'.- met' awe voix l' amendement q_ue l 'Uni~? sovietique propose 

d i°'ap:p~rter au ·:vara32-:aphe 3~ .. .. " 
F°ar 3 voi.x centre ·2, a.vec une al:i6~ntion·1 1 1 amendemcnt est acl_~pte. 

M. T.'\RAZI-.{Syrie) e:>..'Jllique_. qu.1 11 .a vote pour c~t amende'G!,ent pour des 
, . , ' . . . '. • ' , . . . . . ,. . . , . . , .. . .. . 

rais<?ns •ai,1a.logu.~s, ~!!,:J.}!~~j12_, a celles_. qui ·ont , inc~te le -repres!=n,tant de 

la Belgique a voter contre le premier amendement de l 'Union sovietique • . . 
. ' . "' . 

Mo GIDDEN (Ro:yauoe-U~i) e '?)St c pt>OFJe -.a l 'c.rn"'ndGltS:lt pa.roe que ee texte . . . . . . . . .. ... .. . - . ·. . ,. , . . 

semble implique;r que l I Au1;.ori ta .. ~dr.rl.nistra.'1.te ne pret~ pas actuellement -toute . . 
. .. . .; . .. . .. , , . .. .. . . 

1 1 aide et_ 11 assistance neces$,aire~ ,a.HJ' . 9he~s de:~ tribu, ce qu I au_7un_ fa4 t ne vient 

corrobore:r. 
, ·. . . 

· M. SCR'!:YVEN (Belgique· ) a -vote contra .. l'amendcment pour les memes raisons 

que le representnnt du Roya1Jme-Uni. 

Au · sujet ·du troi:si:emc amendement de l'Union ·sovietis,_ue, le ?RESIDENT 

reconnclt q_ue l es felicitations ·· n' ajoutent' rien .au p-rojet; que les'Puissances 

admini&trantes elles-memes ont souvent declare cu 1elles n 1y attachaient aucune 
• • • • • •. • • ~ • ... • •' •· • • • I 

i mportance et que le Conseil de tutelle a a~opte wie resolution _dan~ laq~~lle il 
• • '• • • • • l 

recommandait d'eviter l'emploi .de .formules,de congratulations~ I~ ,serait .donc 
' . . . . ,, ... ' ... ~... . .. . .. . ,. .. , . ' 
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d'avis de supprimer la premiere partie du paragraphe, roais il propose de 

maintenir la deux.ieme, car les efforts que fait l 'Administration pour ai_,1gmenter 

le nombre des pu:its sont d'un interet vital pour le p~ys : en effet, ies gu.erres. 

entre tribus sont souvent provoque3s par le nombre insi1ffisant des puits. · 

M. SCHEYvEN (Belgique) estime que l 1Autor.ite administrante merite 

des felicitations pour l'oeuvre ad...'nirable qi'elle a accomplie dans un pays 

particulierement sauvage et barba.re. 

M. T.A..'V.ZI (Syrie) proteste energiquement centre les termes employes 

par le represontant de la Belgique qui denotent, a son avis, une certaine 

discrimination raciale. 

A la dcma:1de de M. SCHEY-v'EN (Belgique), le PRESIDE!JT met aux. voix 

separemcnt le paragre.phe 5. 

~2~.:'£1-.~~~ E,C£.?..:._ avec:.cA..2..~~g.tions J.. ll;_E:f,£;_6!?.-phe 5 ~~,! ad~i. 
~__g__y..£1?s_c_£)!l.~~.£.!.-8:Y_~~ •• Ll£~~io~, le J?!.,?~t de r:§.~?JE.li2E. est 

!3-dOE::io 

II• ~~~;~_J!h . .,l~~.2,..[;er t.-~~~n Hir'~t d I autreuT /PET .1lJ.22s) 
Le PRESIDEIJT fa:!. t obsexver qu 1 il con·riendrai t d' apporter aux 

par::i;gra:phes 3 et 5 du projet de resolution des modifications i:mc,logues a celles 

qui ont ete adoptees pour les paragraphes 3 et 5 du projet de resolution 

precedent. 

M. scnr.SKOI (Union des R1publiques socialistes sovietiques) appuie la 

p~oposition du Presi&ent. Il attire en outre l'attention du Comite sur le 

puragraphe 5 du document T/c.2/1.54/Add.l (page 3) ou il est question de 
11 l I au,da.ce" des peti tionnaires. A son a vis, il faudrai t evi ter d I employer des 

mots de ce genre dans les documents des. Nations Unies •. Il propose egalement de 

modifier le premier paragraphe du projet de resolution qui pourrait €tre ainsi 

conqu : "~<! act~ des declarations de l'Autorite admin:Lstrante selon lesquelles 

des mesures appropriees ont ete prises dans une affaire ou deux personnes avaient 

trouve la mort I'. 
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M • . RANKIN ·(Secretafre . du Comi te) ·fa.it observer, . 'au·· ~ujet' du. mbt 
' •.:

1'at~dace0 'que l'Autorite ad.iiinist1-ante·, dans ses .:observations , Ei.va:tt employe 'ie 
~ot anglais cheek; qui pouvait difficilemeut· figurer dans un docUlllent 'a'.e's 

Nations Unies ~ C 'est · pourquoi : le Secr etariat s. juge bon de. le' rempl.a.c.ei' par 
le . mot ~fu:.cit~. Si:J.e Coroite le desir.e, . le Secretariat po\l.t"ra. modifier ce 

\ 

texte .de faqon a ev~ter ce. rnot. 

Le PaESIDENT indique que le _pectetariat c'on:igera·1·1e·· texte en 

coosequ,e.nce. 

et 5. 

_ EE-3-:2.?-~:!r.~ : z 4r:,<2_,2:_~ abst~uj.~ntL.J.!: sa:-~e;~phe 3 est adopte 

601.lS S~£'EJl.!;.,..:~,,:;.£~~ • 

~J_)~ ':.2:1:'C:..~~re ZC!'Q,z_._~!e.<:_J_~e,..nJj.ons ;_ l~~;:-.!'~raphe ~~.E~ 
G'JUS Se, fo:nne 810e:i6.oe ~ · -·~·~•-.a•·----... ,~-- . 

I • • 

Le PREcIDENT met aux voi x l'ensemble du projet de r esolution;• ave~ les 

modificati ons proposees au pret:iier po.ragra"Jhe par le r epresehta.nt .de ·1 1U;RSS~ . 
' ' . ' . . ' ' ' .. ' ~ ~ . . . 

~2-vo:lx contrt=! ?.~ro' . avec_k~~ntio_n!!.i,__~~et de ,r,e,~~on ain,§_!, 

modifie est ai~nte • . - . -----!"9"-----
III. ill._i_!!~ d.u ch~f._§..s_f~f9..~e__Aden u~.~.;:!.. et d '.!!.~tres (~/PF!r. l!Lfil) 

Pi:.r 3 vo:'.x contr~ z.,;ro....:,.._avec 2 abstenti~~;>, le, projet c.e ·resolution· est 

. ... . . , . 

IV. . Pet~!,~;l.Qh~,pc· Ab.~ Rezah ·ChE'\ilc Abiio -et d 'n~s (T/PFJr, 1i{j,6'J}" · 

le FfZGIDBHT fe.i t .obse14 ver ' que le r>rojat l3 n 1 eot- pa.a 1100. vc.~1ante du 

projet A, mais con~titu~ le para~aphe 4 du p:-ojet de resol~t1oh: . 
. . 

. M. SOU}ISKOI (U~i-~n d~s. Re;p_ub.l :tque_s socialist~a ~9vieti4~ea) . a_.nnonce 

.4u' il ~et.ire ·1~ pars.graphe 4. ·Il estime en -~ffet que ·1e_s . P?tition~ .. lV, V ·~t VI, 

.g_ui port~~t t~utes su; de~ que~tio~s· inter~~sant .. la ~egion de Bax,de.ra., _a.ppell~nt 

des recommandations d' ordre plus general. Il a done prepar e UI_1 projet d~ . , 

resolution (T/C.2/L,70/Add.l) qui traite de tous ·les problemes soulevea dRns ces 

petitions et il demande a~ Comite d'examiner son .projet de r esol ution avant 

celui qui figure dans le docunent T/C.2/L.70, 
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M. TARAZI (Syrie) critique ltemploi du mot "farce" dans le projet de 

resolution de lttJRSS et pr~pose qutil ,soit remplac'e dans le texte fran~ais par 

le mot "plaisanterie". 

M. RANKIN (Secret.aire du Comite) fait observer gue le ,mot. "farce" est 

la traduction litterale du mot italien employe.par le petitionnaire. Dans-le 

:projet de resolution, ce mot a ete mis entre guillemets pour bien indiquer quti_l 
stagissait dtune citation. 

M. ROBERTI (~epresentant de l'Italie en gualite drAutorite chargee 

de l t admi nistr.ation a e la Soma.lie) estime que_ le ;pro jet de resolut-ion d,e l tlJRSS 

n1est pas justifie a ltteure actuelle. En e:ffet, des elections aux conseils 

municipaux auront lieu tres prochainement et, en 1955~ les habitants du Territoire 

voteront pour elire un Con3eil territorial. Ainsi, ltAdministration sfoccupe de 

:prendre les meeures necessaires en vue de faire du Territoire un Etat democratique 

;noderne. De plus, il_ntexiste dans le Territoire aucune discrimination raciale, 

gutil stagisse dthopitaux, dthotels, dtecoles, de prisons etc. Le noubre des 

Somalis employes dans les services administratifs est bien superieur a celui des 

Italiens. Environ cinquante pour cent des postes de police sont confies a des .· 

Somalis et la plupart des empJ,oyes des douanes, des pastes etc, sont des ,Somalis. · 

LtAdminist.ration a 1 'intention de remettre entierement ltadministration d tune des 

six regions du Territoire a des fonctionnaires autochtones q~elques annees avant 
, 

1960. Ence qui_ concerne ltenseignement, ltAdministration a elabore un plan de 

developpement detaille qui a ete soumis au Conseil de tutelle, ainsi qu 1~ lttJNESCO, 

et a valu des felicitaticns a ltAutorite admtnistrante. 

M_. SOUMSKOI (Union des Repuoliq_ues soCialistes sovietiques) explique que, 

dans son projet, il a dtabord resume toutes les plaintes formulees dans la region 

de Bardera en utilisant les termes memes des ~etitionnaires. Ila ensuite enonce 
. . 

des recommandations. Si ltAutorite administrante a deja pris toutes les mesures 
I 

recommandees dans ce projet, la procbaine Miasion de visite pourra le constater, 

et l 1Autori te administra.nte le mentionnera dans son pr-ochain rapport. Dans ce cas, 

tout le monde aura satisfaction. 
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~ -- PRESIDENT fait . obseryer que, d.ai;i.e le pi:ir~grephe 4, 9~ 9harge la 
. t . . ' \ . -· . # • • \ • • ~ \ . • • • 

~ . 
Mission de .-v:isite d1e:iquete:- aur.toutes lee _questions aoulevees. dans lea petitions . . . . . ; . . . . . . .. . . . . . . . -~ .. . . . 
Or, 11 s I ag1 t de questions poll t i quea, econcmiq_ues , aociaJ.ea -et cul;t~e:!}e~ . . Si 

la Mission se rend dana le Terr1to1r.e,· 11 est evident qurelle devra proceder a une 

enqu~te sur· tout~s ce~ questions . Le par~graphe 4 semble dcnc: i~ut'H~ .. . : 
, ~ • •· ~ • •' ' 'S . 

. M. SQUMSKOI (Union des. Republiqucs socia11et es soY1eti qt.e.s) _:;.-epcnd q_ue 
: .· .. . .. . . . . . . . , · . .. •, . 

le paragraphe 4, conme toute la r esolution, ae ref ere en par~i?-ulie;- }1. , la _region de_ 

Ea:rdera • . I l convient done de d~!llander a la Mics ion de visite d ' exc...'Jliner lea 
·-·· ' : 

questions· eouleveee par lea pititionnai ;es de cette resion • 

. M. T~~ (Syr!.e) pense. que le Comite clevrait adopter ce paragraphe. Au 

mo~~pt ou le Conaeil f _ixcra le rcandat de J.a Mission, 11 pourra .tenir compt~ .de la 

sug~eeti ~n cqntenue dane ce paragroJ?he et charger la Missicn de cette t~che 

l)articuliere . 
. . . 

· :, . :. le ffiESIDENT .demand'.:? un vote •.-separe sur le :p~agraphe 2 . 

~g voix contr~..?-~Y£.C 1~nc abs.tent ion, l e para£a.>1E_g du ,Fro.jet -~-· · 

reeol~t1on. est ·rejete . ' · --·-·----
.· M. T~'\BAZI ('Syrie) e::cplique q_u 1 il a vote en faveur de ce 'par~graphe pour 

terifr. compte· des plaintes for:m1D.Jes var les petitionnaires; . so_~ -~·ote ne· doit·· pas 

e'tre i~tri;;~et·e comme un bllm.e a 1 1 egard de 1 1Aut or1te edministrante". . 

Le .PRESIDETu'T met a.:ux v.oix l'ensenble du projet. d~ r~solut!on. dE! l ' UR~S, 

le_ :paragraphe 2 etant supprime . 

Il y a pa.rt1:,e_e egal ~":oix : 3_12EE-r. 3 c.n.7;<-g~ . 

Q~f,.2!:~t a 1 1 article 38 du r egle~E:_llt 1.n~~:!E-"...t..1.1 est p~e a. un second 
• i . ' . .. 

Il y a 3 voix 1?.2.'u-, 3 voix contre . t~o_Jt,t de ree0lut ion c!e 1 ' UBSS est 
re.Jete.· 

l e PRESIDENT n:ct eneuite awe voix le projet ~e resolution qui fig~e de.ns 

l~ _docw:cent_T/c~2/1.70, ~e paregrap~e 4 et snt suppr!Jnc . 

Par 3 yoix centre une , a,,r.:o 2 a'?~tions , J,e pro1je_Ll~ reso1,~ion eet adopte. 
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,;e PBESIDEI-lT met awe vo1x 1•ensemble du projet de resolution. 

1'~2,2..1.!.,.,£.9;.~~2-?-~;.~,r le 12~1~ .. de resql;t!lli.!1.!=S.t ado;ete. 

VI. Petition ~ Radj Aba_u!,.~h Hurm~ (T /PFJr .11/372 .,tl Add.l) 

Le PRESIDE1iT met awe voix 1 1 ensemble du pro jet de resolution. 

par 2 !21~_1?$~ .. !meJ, .eve~~~~ions 1_1Ll!.~..}-:!, de re,~o~ution est a~9:pte. 

VII. m~1~~-li~..J...Eo~k:.1.!..JpsAe~.n. (T f PET! ~.11-b74) 

Le PRESIDENT met aux voix l'ensemble du projet de resolution. 

Par 3 VC~~-~~:1.:E,t a\;eC 3 ab~~tJ_£ns 1 le :;g~~L~esolution est a~opte. 

VIIIol'_:f.:!).ti~n de M,, Hohi Edtlen Abo ]nkre Othman Ilerset (Tf_PET~ll/359) --~·---IQ.--_, __ ....,...__..... __ ,r,.._ - ------- . 11114'~ 

Le PRESl",DEt1T deniande que le paragraphe 2 du projet de resolution soit mis 
aux voix separement. 

Pm:-_1J:...!.£b!..£.<?,£~r.·o, avec 2 ab~~<:1, 1E;_J2;':IX-agra:p~ 2 es~~. 

L~ P?~:S):DEHT met aux voix 1 r ensemble du pro jet de resolution. 

!;:_~,_'1[.?.tS • .S.S:i~~t_~Yec ?. ab_~f;,!!tiQ,Bf!J-,,,1~ projet_a.e reeolution est adopte. 

'Le PRESIDENT signale que l'Autorite ad:llinistrante devra fournir des 

renselgnem:mts sur la suite donn.ee a la resolution VIII et q_ue, :par consequent, 

to1.rtes les autres resolutic-ns du projet de rapport seront mentiormees au para

graphe 3 d.u docU111ent .T/c.,2/1.70 (page 2). 

Le PRESIDENT met alcrs au.x voix le projet de rapport. 




